




COMMUNE DE 

JEMEPPE-SUR-SAMBRE 

CONVOCATION 

du 

CONSEIL COMMUNAL 

CDLD 

rt. L 1122-13. § 1, Sauf les cas d'urgence, la convocation se fait par 

>urrier électronique, au moins sepl jours francs avanl celui de la 

:union; elle contient l'ordre du jour Ce délai est toutefois ramené è 

:=ux jours francs pour l'appltcalion de l'article L 1122-17, alinéa 3. 
� points à l'ordre du f)ur sont ind,Qués avec sumsammenl de clarté 

: sont accompagnés d'une note de synlhèse e>1plicalive_ 
1 convocalion ainsi que les pièces relatives aux points inscrits à 

>rdre du jour peuvent être transmises par écrit et à domicile si le 
andataire en a fait la demande par écrit ou si la transmission par 

>urrier électronique esl techniquement impossible, 
3 collège communal met é la disposition de chaque membre du 

mseU communal une adresse de courrier électronique pe�nnelle 
? règlement d'ordre intérieur fixe les modalités d'applicallon du 
-éseot paragraphe § 2. Pour chaque poinl de l'ordre du jour, loutes 

s pièces s'y rapportanl sonl mises, è la disposition, sans 
�placemenl, des membres du conseil oommunal dès l'enwi de 

ndre du Jour. 
3 direcleur général ou le fonctionnaire désigné par lui, ainsi que le 

recleur financier ou le fonctionnaire désigné par lui, se tiennent à la 
sposition des conseillers afin de leur donner des explications 

,chniques nécessaires à la compréhensDn des dossiers, el cela 
3ndant au moins deux périodes précédant la séance du conseil 
>mmunsl, donl une période durant les heures norma'8s d'ouverture 

35 bureaux et une période en dehors de ces heures Le règlement 

ordre intérieur détermfle les modalités d'application du présent 
1ragraphe 

rt. L1122•15 • Le conseil est présKté par le bourgmeslre ou celui 
Ji le remplace, sauf lorsqu'un président d'assemblée est désigné en 

�rtu de l'article L 1122-34, par. 3.11 ou\/Te et cl6t la séance 

rt, L 112.2-17 - Le conseil ne peut prendre de rësolulion si la 

,ajorlté de ses membres en fonction n'est présente 
ependanl si l'assemblée a été con1JOquée deux fois sans s'être 

:iuvée en nombre compélenl, elle pourra, après une nouvelle el 
3mièro convocation, délibérer, quel que soit le nombre des 

embres présents, sur les objels mis pour la troisième fois é l'ordre 

JjOUf, 

3s deuxlème et troisième convocalions se feront conformément aux 

:gles prescrites par l'article L 1122·13, el il sera rail menlion si c'est 

>ur la deuxième rois ou pour la troisième que la convocaüon a lieu; 
1 outre, la lroisième convocation rappellera Lextueltemenl les deux 

·emières dispositions du présenl article_ 

rt. L 1122-24 - Aucun objel étranger à l'ordre du jour ne peul élre 
,is en discussion, sauf dans les cas d'urgence où le moindre relard 

>urrait occasionner du danger 

targooc.-o sam dOc:Lon� par kt$ doi,x 11oo1, ou morns des mott,bros 
ésenls; leurs noms seront insérés au procès-verbal 
:,ule proposition élrangem â l'ol'dre du jour doit èlre rem;se au 

>urgmeslre ou à celui qui le remplace au moins cinq jour rrancs 
i1ant l'assemblée; elle doit être accompagnée d'une note de 

,nlhèse explicalive ou de lout document susceptible d'éclairer le 

mseil. Il est interdit a un membre du collège communal de faire 

3age de celte raculté. 
? bourgmestre ou celui qui le remplace lransmet sans délal les 

>ints complëmentaires de l'ordre du jour aux membres du conseiL 

r\, L1122·26- § 1 Les résolutions sont prises à la majorité absolue 

?S suffrages; en cas de partage, la prnposilion est rejelée. 
2. Le conseil communal vole sur l'ensemble du budget el sur 

msemble des comples annuels 

hacun de ses membres peut toutefois exiger le vote séparé d'un ou 

3 plusieurs articles ou groupes d'articles qu'il désigne, s'il s'agit du 

Jdgel, ou d'un ou plusieurs articles ou postes qu'il désigne, s'il s'agit 

�s comptes annuels, 

ans ce cas, le vole d'ensemble ne peul intervenir qu'après le wte 
u le ou les ar1icles, groupes d'articlm; ou posles ainsi désignés, et il 

>rte sur les articles, ou postes donl aucun des membres n'a 
?mandé le vote séparé, et sur les articles qui ont déjà élé adoplés 

u vote séparé 

rt, L 1122-27 - Sans préjudice de l'alinéa 4, les membres du consefl 

,tanl li hauhi w:i 11.-

3 règlement d'ordre intérieur peut pré'IIOir un mode de scrutin 

1uivalent au wte à haute voix. Sont consdérés comme tels, le vole 
>minalif exprimé mécaniquement el kl vole par assis et levé ou à 

ain levée 
onobslant les dispositions du règlement d'ordre intérieur, le vote se 

it à haule voix chaque fois qu'un tiers des membres présents le 

3mande, 

eules les présentations de candidats, les nominations aux emplois, 
s mises en disponibilité, les suspensions préventives dans l'lntérêl 

J service el les sanctions disciplinaires, font l'objel d'un scrutin 
icrel, à la majorité absolue des suffrages. 
nsqu'il est membre du conseil, le président vole en dernier lieu 

alinéa précédent n'esl pas app1icab1o aux scrutins secrets 

rt, L 1122-28 - En cas de nominalion ou de présentation de 

mdidals, Si la majorité requise n'esl pas obtenue au premier lour de 

�rulln, il est procédé a un scrutin de ballottage entre les candidats 
Ji ont obtenu le plus grand nombre de voix 

cet effet, le président dresse une llste conlenanl deux rois aulanl 
3 noms qu'il y a de nominations ou de pf'ésentalK>ns a faire 

3s suffrages ne  peuvent élre donnés qu'aux candidats portés sur 

�tle lisle 
i nomination ou la présenlalion a lieu à la pluralité des voix En cas 
i parié des voix. le plus agé des candidals est préféré. 

29. Culte - Fabrique d'Eglise Saint-Amand de Spy - Renouvellement de la grande 

moitié du Conseil de Fabrique - Information

30. Culture - "La Caravane des artistes" - Approbation de la convention avec l'asbl 

"C'est tout corn" pour le spectacle "La Caravane du rire"

31. Culture - Octroi d'une subvention au Comité culturel Gabrielle Bernard pour 

l'année 2023

32. Soutien aux initiatives sociales - Mise à disposition d'un local au bénéfice de la 

Donnerie moustieroise - Convention d'occupation d'un local communal - 

Approbation

33. Service Jeunesse - Organisation et accord de principe - Fête de la jeunesse 
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